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Fin de vie : faire évoluer la loi ? 
 
Déclaration du groupe des Associations  
 

La fin de vie est un sujet qui traverse tant les individus que toutes les sociétés. En cela, elle relève à la 
fois de l’intime et du collectif ce qui nous a naturellement amenés à être vigilants – en dépassant toute 
posture dogmatique – et exigeants – en étant à l’écoute respectueusement de toutes les sensibilités – 
tout au long des échanges en commission temporaire, comme ce fut le cas pendant la Convention 
citoyenne. 

Dégager une position majoritaire qui n’obère aucune des nuances et même des divergences n’est pas 
chose aisée.  

En effet, l’enjeu des travaux a été – et est encore – de faire de ces nuances une force pour construire 
un projet commun, assumant la complexité du sujet tout en nommant clairement les choses, pour 
fédérer le plus grand nombre. 

En cela, la commission temporaire et la convention citoyenne ont toutes deux relevé le défi avec 
succès ! 

Sur un tel sujet intime, le groupe des associations, riche de la grande diversité des structures qui le 
composent, a laissé à chacun de ses membres un libre choix de vote, soit personnel soit au nom du 
collectif qu’elle ou il représente. 

Et ce n’est pas un échec, bien au contraire ! C’est là une véritable reconnaissance et réelle gratitude 
adressées à la commission temporaire comme à la Convention citoyenne qui nous ont démontrées 
qu’il est possible d’aborder ensemble des sujets sensibles et difficiles en se respectant mutuellement. 

Le groupe des associations forme le vœu que ces travaux soient une référence et un modèle pour notre 
démocratie car ils ont prouvé que le dialogue ouvert et respectueux, la confiance partagée et 
l’intelligence collective permettent de réaliser de vrais débats démocratiques, dès lors que l’on s’en 
donne les moyens.  

Enfin, le groupe des associations tient à remercier chaleureusement la rapporteure de cet avis, Mme 
Dominique Joseph, ainsi que le président de la commission temporaire, M. Albert Ritzenthaler, qui ont 
su ensemble animer respectueusement les échanges.  

En conclusion, cet exercice restera une belle leçon de démocratie, ce qui ne peut que faire du bien à 
notre société. 

 

 


